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Samedi 4 et dimanche 5 décembre
Marché de Noël en centre-ville – 
ACDA 

De nombreuses animations vous 
attendent durant tout le week-end. 
Retrouvez le programme détaillé dans 
le flyer joint à Entrelacs. 
La Municipalité s’associe à cet événe-
ment et propose une activité 
« Patinoire » durant ces deux jours là.

Dimanche 5 décembre
19ème brocante du personnel
Écogymnase de Bois en Ardres de 7h à 
17h.
Possibilité de se restaurer sur place : 
Viennoiseries, sandwichs, pâtisseries, 
boissons chaudes et froides.
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Mercredi 8 décembre
Atelier couronnes de Noël
De 9h30 à 12h à la Maison de la Nature. 
5€/ Adultes, 3€/Enfants. 
Inscriptions au 03 21 82 89 27. 
Places limitées.

Samedi 11 décembre
Arbre de Noël des enfants - CCAS 
A la Chapelle des Carmes.
Une invitation parviendra prochainement aux 
enfants concernés.

Samedi 11 et dimanche 12 décembre
Tournoi Futsal Jeunes
Racing Club d’Ardres

Dimanche 12 décembre
Expo-vente d’artisanat 
Terres Nouvelles - Salle Municipale
Ouvert au public de 10h à 18h

Samedi 18 décembre
Arbre de Noël de l’école de tennis

Mardi 28 et mercredi 29 décembre
Tournoi international U15 - BCA 
Complexe Albert Loquet

Mercredis 1, 8 et 15 décembre 
Animations Noël - Le père Noël en VIP
EVS Solid’Air
Gratuit et ouvert à tous! Rencontre au coin du 
feu, friandises, atelier lettre au Père Noël.
Sur inscription (Pas de Pass exigé)
Renseignements au 06 18 42 42 73 ou au 356 
rue des Rosiers à Bois en Ardres.
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La bibliothèque (66, rue E. Stubbs) sera fermée les 25 et 26 Décembre ainsi que le 1er Janvier.
Retrouvez plus d’informations sur mairie-ardres «Associations» la bibliothèque.

Bibliothèque pour tous
Parmi nos dernières acquisitions :

Clara DUPONT-MONOD : S’adapter (Prix Femina 2021)
La naissance d’un enfant handicapé vue par la fratrie. Roman 
cruel et lumineux écrit avec sensibilité.

M-F et Ch. des PALLIERES : Pour un sourire d’enfant
Une épopée humanitaire pleine d’espoir au Cambodge 
 
Agnès LEDIG : La Toute petite reine 
Deux êtres abîmés par la vie s’apprivoisent et se réparent mutuel-
lement. Touchant et doux.

Franck JENDRO : L’Enfant retrouvé 
Enseignant à Boulogne / Mer, l’auteur nous emmène dans un po-
lar hors norme, bourré d’humanité et se déroulant dans le Pas 
de Calais.
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_______________________
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Colis des Aînés

Pour les personnes âgées de 68 ans et plus : 
Distribution du colis et du bon d’achat de 10€ (personne seule) ou 20€ (pour un 
couple) à domicile le Jeudi 16 et Vendredi 17 Décembre toute la journée.

Dans un esprit de solidarité et pour pallier l’annulation du goûter des Aînés, la Mu-
nicipalité a prévu, à titre exceptionnel, cette année encore, un second bon d’achat 
à util iser pour les fêtes de fin d’année:
12€ pour une personne seule et 24€ pour un couple.

Les personnes absentes durant cette période devront prévenir Véronique Lannoye 
avant le 8 Décembre en Mairie d’Ardres au 03 21 46 50 23.
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Formation BAFA
Brevet d’Aptitude à la Fonction d’Animation  

Pour vous inscrire, il vous suffit de visiter le 
site www.bafa-bafd.gouv.fr.

Sachez que si vous entrez en formation 
ou si vous l’êtes actuellement et que vous 
cherchez un terrain de stage pratique, vous 
pouvez, dans le cadre de l’accueil de loisirs 
petites vacances ou grandes vacances 
organisé par la Municipalité, effectuer tout 
ou partie de ce stage pratique qui vous per-
mettra de valider votre diplôme. Le prochain 
ALSH petites vacances se déroulera du 

20 au 24 Décembre 2021.
Si vous êtes intéressé : une lettre de moti-
vation et un CV  à l’attention de M. Le Maire, 
à déposer en Mairie. Renseignements auprès 
de Florent Planque, coordinateur jeunesse 
au 07 57 07 61 75 ou :  actions.jeunesse@
mairie-ardres.fr  

Titres d’identité

ATTENTION : Le délai pour obtenir un 
rendez-vous afin d’établir une demande de 
carte d’ identi té ou de passeport est 
actuellement de 12 semaines.
P e n s e z  à  a n t i c i p e r  v o t r e  p r i s e  d e 
rendez-vous sur notre site internet.
www.mairie-ardres.fr

Cimetière d’Ardres 
Une procédure de reprise de concessions 
abandonnées a été lancée pour le cimetière 
d’Ardres. La liste des concessions concer-
nées est disponible en mairie.
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Déjection Canine 
Afin de réduire les incivilités dues aux déjec-
tions canines, distribution de sacs le mer-
credi de 13h30 à 14h au Centre Technique 
Municipal situé 380 avenue de Gaulle.
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Recensement militaire
Vous avez 16 ans, pensez au recensement !

Veuillez-vous présenter en mairie muni(e) d’une 
pièce d’identité et du livret de famille de vos parents. 
Une attestation de recensement vous sera alors déli-
vrée, document indispensable pour toute inscription 
à un examen ou concours (Baccalauréat, Permis de 
conduire…). Cette démarche permettra ensuite votre 
convocation à la journée de défense et citoyenneté. 

Tombola – Fêtes de fin d’année

Culture    Sport     Cérémonie  Jeunesse   Aînés

Inscription liste électorale

Nous vous rappelons que selon les termes de l’article L9 
du code électoral, l’inscription sur les listes électorales est 
obligatoire.

L’année 2022 sera marquée par les élections présiden-
tielles et législatives, aussi nous vous invitons à effectuer 
cette démarche en mairie ou via internet dès à présent.

De même tout changement d’adresse à l’intérieur de la 
commune fait l’objet d’une nouvelle inscription.  

Des bons d’achats seront à gagner sous forme de 
Tombola par tirage au sort entre les 10 et 24 décembre :

  - 4 bons d’achat d’une valeur de 25 € euros l’unité à 
remporter chaque jour lors d’un tirage au sort

 - 4 bons d’achat d’une valeur de 100 € à remporter lors 
d’un tirage au sort

Dans le cadre de la quinzaine commerciale proposée par les commerçants d’Ardres et afin d’appor-
ter un soutien complémentaire au tissu local, une tombola sera mise en place par la Municipalité.
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Bac gris/noir : Ordures ménagères résiduelles - Bac marron : Biodéchets - 
Bac jaune : emballage et papier - Bac vert : verre

Pensez à sortir vos bacs la veille au soir, bien visibles sur le trottoir, poignée vers la chaussée.
Ramassage par la Communauté de Communes Pays d’Opale - 03 21 82 22 31.

Tous les
Vendredis

Vendredis 10 et 24

Points d’apport volontaire
Vendredi 3

Tous les
Vendredis

Vendredis 3, 17 et 31
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Vendredis 3, 17 et 31

Vendredis 10 et 24

Points d’apport volontaire
Vendredi 3

*Prochain ramassage de la ferraille : 26 janvier 2022

Travaux soumis aux 
documents d’urbanisme
Tous les travaux extérieurs sur les bâti-
ments, les changements de destination 
des bâtiments existants, les ajouts de surface 
et les nouvelles constructions, ainsi que 
les démolitions doivent faire l’objet d’une 
demande d’autorisation en Mairie.
Il en va de même pour les travaux de clôtures 
et les portails.
Vous pouvez vous rapprocher du service ur-
banisme afin d’obtenir les renseignements 
souhaités sur les démarches à entreprendre.

Veuillez noter que des délais d’instruction 
sont applicables et à prendre en compte 
avant la réalisation de vos projets.
Pour éviter le risque de procédures, les tra-
vaux ne peuvent être exécutés qu’après une 
autorisation préalable.

Service Urbanisme : 03 21 46 50 19
Entretiens sur rendez-vous les jeudis matins et vendredis après-midis

A noter dans vos agendas ! 
Monsieur Le Maire et la Municipalité auront 

le plaisir de vous accueillir le :
Mercredi 12 janvier 2022 à 19h15 

Complexe sportif Albert Loquet à l’occasion 
de la Cérémonie des vœux. 

Avec des images festives et des discours.
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Relais Assistantes 

Maternelles 

Lundi de 13h30/17h. Mercredi de 14h/17h. Jeudi de 
13h30/17h. Vendredi (semaine paire, accueil 
téléphonique seulement) de 13h30/16h. 
Tél. : 06 99 12 01 40 - secretariat-ram@cc-paysdopale.fr 

   
Assistante 

sociale 
 

Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand 
Buscot. Le mardi sur RDV au 03 21 35 17 46. 

   
Bibliothèque 

pour tous 
 

Mercredi et Jeudi de 10h à 12h. 
Samedi de 16h30 à 18h – Dimanche de 10h30 à 12h. 

 
Conciliateur 

de justice 
Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand Buscot. 
Sur rendez-vous. 03 21 35 17 46. 

 
Consultation 

des nourrissons 

1er et 3ème Jeudi de 14h à 16h30. MDPA avenue 
Fernand Buscot. Veuillez au préalable téléphoner au  
03 21 00 01 50. 

  
CPAM Rendez-vous sur Ameli.fr ou au 36 46. 

  
ACT + 

 

Permanences au 81, esplanade du Maréchal Leclerc. 
Téléphonez au 03 21 88 22 00. 

  
ACPG-CATM 

 

2ème Vendredi de 9h30 à 11h30 au Local des 
permanences : 81, esplanade du Maréchal Leclerc. 
Constitution de dossier – Retraite. 

  
La Fabrique 

DEFI 
 

Développement économique, formation, insertion dès 
16 ans. Maison de Pays de l’Ardrésis. Avenue Fernand 
Buscot. Permanence le Mardi.  

 Assistante 
sociale 

de la CARSAT 

2ème et 4ème Mardi sur rendez-vous : 03 20 05 64 00. 
Local des permanences au : 81, esplanade du Maréchall 
Leclerc. 

 
St Vincent de 

Paul Jeudi de 8h30 à 10h30 – Maison des Associations. 

 
Habitat  Jeunes 4ème Vendredi de 9h30 à 11h30 – Maison de Pays de 

l’Ardrésis. Sur RDV : 03 21 19 08 60 

 
Maison de Pays 

de l’Ardrésis 
Maison de Services au Public : Ouvert du Lundi au 
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Avenue Fernand Buscot. 

 
Députation Chaque 3ème vendredi du mois en Mairie à 16h. 
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